PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ DE LECLERCVILLE 
M.R.C. DE LOTBINIÈRE
Procès-verbal de la session du 7 juillet 2008 
Session ordinaire du Conseil municipal de Leclercville, tenue le septième jour du mois de juillet 2008, à vingt heures, à la salle municipale (sous-sol) située au 8055, route Marie-Victorin. 
Sont présents, les conseillers (ères) :
                     -   siège no 1 : Madame Madeleine L. Beaudet,

-   siège no 2 : Monsieur Jean Beaudet,
         -   siège no 3 : Madame Debbie Dion,

         -   siège no 4 : Monsieur Bruno Desrochers,
         -   siège no 6 : Monsieur Denis Auger,
formant quorum, sous la présidence du maire, Monsieur Marcel Richard. 
Monsieur Daniel Lemay (siège no 5), se joint à nous à l’item « Entretien du réseau routier ».
Assiste également, Francine B. Demers, secrétaire-trésorière / directrice générale.
Après la prière d’usage la session est ouverte.
167-07-2008  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
Le maire, Monsieur Marcel Richard fait la lecture de l’ordre du jour.
L’ item suivant y est ajouté :
 -   Projet du sentier pédestre longeant la Grande Rivière du Chêne.

Il est proposé par Monsieur  Jean Beaudet et résolu à l’unanimité :                                                              

QUE l’ordre du jour soit adopté.
168-07-2008 ADOPTION DES MINUTES DU 2 JUIN 2008
ATTENDU QUE tous les membres de ce conseil ont reçu une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil du 2 juin 2008, au moins 48 heures avant la tenue des présentes ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Jean Beaudet et résolu à l’unanimité :

D’approuver ce procès-verbal, tel que présenté.
169-07-2008  A) OUVERTURE DES COTATIONS POUR LES TRAVAUX DE PULVÉRISATION ET DE RESURFAÇAGE

Le Conseil municipal procède à l’ouverture des cotations reçues pour les travaux de pulvérisation et de resurfaçage dans la Route Castor Ouest sur une distance d’un kilomètre.          
PULVÉRISATION  : 
1.  RAY-CAR, DIVISION DE SINTRA INC. :
      6 300m2                      1.22 $/m2                TOTAL :     7 686.00 $
2.  LES ENTREPRISES LÉVISIENNES INC. :
      6 300 m2                     1.15 $/m2                TOTAL :     7 245.00 $
RESURFAÇAGE  : 

1.   RAY-CAR, DIVISION DE SINTRA INC. :
    985 T.M. de type EB-14    91.20$/T.M.     TOTAL :  89 832.00 $
2.  LES ENTREPRISES LÉVISIENNES INC. :
    985 T.M. de type EB-14    89.95 $/T.M.    TOTAL    88 600.75 $
Les taxes ne sont pas incluses dans ces prix.
La surface pour la pulvérisation ainsi que la quantité de l’enrobé bitumineux peut varier (+ ou -). 

ATTENDU QUE LES ENTREPRISES LÉVISIENNES INC.                                              est l’entreprise dont la cotation est la plus basse et semble remplir les conditions exigées par la Municipalité ;
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :
QUE la Municipalité de Leclercville accepte la cotation des                             ENTREPRISES LÉVISIENNES INC. pour la pulvérisation  sur une surface de 6 300 m2  pour le prix unitaire de 1.15 $/m2 ;
QUE la Municipalité de Leclercville accepte la cotation des                             ENTREPRISES LÉVISIENNES INC. pour le resurfaçage pour une quantité de 985 T.M. d’enrobé bitumineux de type EB-14 pour le prix unitaire de 89.95 $/T.M. ;
QUE LES ENTREPRISES LÉVISIENNES INC.                                                                   s’engage à respecter toutes les conditions énoncées dans la demande de cotation (le devis descriptif, les formulaires de cotation et l’addenda n01); 

QUE les travaux devront être exécutés avant le 31 août 2008 ;

QU’ un  paiement unique sera remis à l’entrepreneur, trente (30) jours après la fin des travaux et avant d’effectuer le paiement, les travaux feront l’objet d’une vérification et approbation ;
QUE le maire, Monsieur Marcel Richard et la secrétaire-trésorière/directrice générale, Madame Francine B. Demers sont autorisés pour et au nom de la Municipalité, à signer un contrat avec LES ENTREPRISES LÉVISIENNES INC. pour ces travaux.
169B-07-2008 AUTORISATION DU BUDGET POUR CES TRAVAUX 

ATTENDU QUE la Municipalité de Leclercville entend réaliser des travaux de pulvérisation sur une surface de 6 300 m2  pour le prix unitaire de 1 .15 $/m2  (7 245.00 $, sans les taxes)  ; 
ATTENDU QUE la Municipalité de Leclercville entend réaliser des travaux de resurfaçage  pour une quantité d’environ 985 T.M. d’enrobé 

bitumineux de type EB-14 pour le prix unitaire de 89.95 $/T.M. 
(88 600.75 $, sans les taxes) ;
ATTENDU QUE ces travaux de pulvérisation et de resurfaçage seront réalisés par LES ENTREPRISES LÉVISIENNES INC. ;
ATTENDU QUE des travaux de rechargement en pierre 0-3/4 (environ 400 TM) devront être réalisés avant ces travaux ;
ATTENDU QU’il y aura également, des travaux de surveillance ;
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :
QUE le Conseil soit autorisé à effectuer ces travaux pour une somme n’excédant pas  113 000 $, avec TVQ ;

QUE le Conseil approprie à même le poste « Activités d’investissement - voirie », une somme de  30 000 $ ; 
QUE le Conseil approprie à même le poste « Transport », une somme de  25 000 $ ; 
QUE le Conseil approprie à même le surplus accumulé, une somme de  44 000 $ ; 
QUE le Conseil approprie l’aide financière dans le cadre du programme d’aide à l’amélioration du réseau routier 2007-2008 au montant de            14 000 $ ;
QU’il est entendu que la somme qui ne sera pas utilisée du surplus accumulé retournera à celui-ci.
C)  NOMINATION DU SURVEILLANT POUR CES TRAVAUX 

Il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers et résolu à l’unanimité :
QUE l’inspecteur municipal, Édouard Paquette soit nommé surveillant pour tous les travaux reliés au rapiéçage et  au resurfaçage.
170-07-2008 COTATION – RECHARGEMENT EN PIERRE CONCASSÉE
ATTENDU QUE les travaux dans la Route Castor Ouest sur un distance de 1 kilomètre nécessiteront après la pulvérisation, un rechargement en pierre 0-3/4 ;

ATTENDU QU’environ 400 tonnes sont prévues pour ce rechargement ;
ATTENDU QUE l’inspecteur municipal, Édouard Paquette  a demandé à Excavation R.  Lemay & Fils Inc., une cotation pour ce rechargement ;
ATTENDU QU’Excavation R. Lemay & Fils Inc. nous offre d’effectuer le rechargement (fourniture  et transport en semi) avec la pierre suivante :
· pierre 0-3/4 régulier :  16,15 $/TM (fourniture : 8,15 $/TM et transport en semi –  8,00 $/TM ) 

      OU

· pierre 0-3/4 MTQ :      17,30 $/TM (fourniture : 9,30 $/TM et transport en semi – 8,00 $/TM ) ;  
ATTENDU QU’Excavation R. Lemay & Fils Inc. nous mentionne qu’un extra sera chargé pour le transport,  s’il y a un détour par le Rang St-Charles lors des travaux ;
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Madeleine L. Beaudet  et résolu à l’unanimité :
QUE la Municipalité de Leclercville accepte la cotation d’Excavation R. Lemay & Fils Inc. pour le rechargement en pierre 0-3/4 MTQ au prix de 17,30 $/TM (fourniture : 9,30 $/TM et transport en semi – 8,00 $/TM ) ;
QUE la Municipalité de Leclercville accepte de verser un extra (après entente avec l’entrepreneur) pour le transport,  s’il y a un détour par le Rang St-Charles lors de ces travaux ;
QUE l’entrepreneur devra fournir, une copie de sa licence d’entrepreneur et de son assurance responsabilité.

171-07-2008 APPROBATION DES MODIFICATIONS APPORTÉES AU SCHÉMA DE COUVERTURE DE RISQUE INCENDIE
Approbation des modifications apportées au schéma de couverture de risque incendie
ATTENDU QUE  le conseil des maires de la MRC a résolu, le 8 août 2001, d’autoriser la MRC à signer le protocole d’entente pour le schéma de couverture de risques incendie avec le ministère de la sécurité publique du Québec (résolution # 193-08-2001) ; 
ATTENDU QUE  la MRC a adopté en mars 2008 une deuxième version du schéma de couverture de risques incendie (résolution # 074-03-2008) ;
ATTENDU QUE  le ministère de la sécurité publique du Québec a transmis à la MRC en mai 2008, un rapport verbal d’avis et commentaires sur le projet de schéma de couverture de risques incendie ;  
ATTENDU QUE  les dix-huit municipalités de la MRC doivent entériné les modifications apportées au plan de mise en œuvre afin de permettre à la MRC de transmettre au ministère de la sécurité publique du Québec la version finale du projet de schéma de couverture de risques incendie ; 
ATTENDU QUE  l’article 23 de la Loi sur la sécurité incendie précise qu’une fois l’attestation de conformité délivrée, le schéma est adopté sans modification; 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Denis Auger, appuyé par Madame Debbie Dion et résolu unanimement :
· d’adopter le schéma de couverture de risques incendie tel que présenté par la MRC.
· d’entériner les plans de mise en œuvre corrigé tel que transmis par la MRC de Lotbinière, le 27 mai 2008.  
172-07-2008  SERVICES PROFESSIONNELS DE LNA POUR LES PHASES 2 À 5 DE LA CONSTRUCTION DU SYSTÈME DE CAPTAGE À DRAINS HORIZONTAUX

Ce sujet est reporté.
B)  TABLEAU DES TRAVAUX POUR LA MISE AUX NORMES EN EAU POTABLE

La directrice générale fait un résumé du tableau présenté par le Groupe Roche Ltée relativement aux travaux à réaliser pour la mise aux normes en eau potable.

Nous sommes en retard selon l’échéancier prévu à ce tableau.
173-07-2008  CAMION INCENDIE 

Maxi-Métal a reçu notre camion incendie, le 3 juin dernier. Il est présentement en fabrication.

B) DEMANDE DE SOUMISSION POUR L’ACHAT D’ÉQUIPEMENTS

Des soumissions concernant l’achat d’équipements pour notre nouveau camion incendie ont été demandées à Boivin & Gauvin Inc., CMP Mayer et Aéro-Feu par notre chef pompier, René Bernard. Celles-ci sont demandées pour le 1er août. (équipements prévus dans notre règlement d’emprunt).

Elles seront prises en considération à la session ordinaire du 11 août.
174-07-2008 ENTRETIEN DU RÉSEAU ROUTIER
      A) TRAVAUX RÉALISÉS EN JUIN

ATTENDU QUE la Municipalité a effectué les travaux suivants, en juin :

· Nivelage des Rtes St-Michel et Seigneuriale par Les Excavations Roland Laquerre (4h) pour un montant de 406,35 $, taxes incluses ; 
· Fauchage haltes routières et autres terrains de la municipalité par Entretien de Gazon Édouard Paquette pour un montant de 677,25 $, taxes incluses ;

· Travaux au réservoir incendie par Exc. R. Lemay & Fils Inc. pour un montant de 1 239,37 $, taxes incluses ; 

· Entretien du terrain au parc multifonctionnel par Exc. R. Lemay & Fils Inc. pour un montant de 989,72 $, taxes incluses ; 
· Achat d’un voyage de terre à Exc. R. Lemay & Fils Inc. pour un montant de 152,38 $, taxes incluses ;
· Achat de panneaux de signalisation à Signo Tech Inc.  pour un montant  de 599,01 $, taxes incluses ;

· Balayage des rues par Entretien de Gazon Édouard Paquette pour un montant de 650,16 $, taxes incluses ;

· Travaux au réservoir incendie par Entretien de Gazon Édouard Paquette pour un montant de 270,90 $, taxes incluse ;

· Nivelage Rte Seigneuriale par Les Excavations Roland Laquerre pour un montant de 660,32 $, taxes incluses ;

· Débroussaillage du chemin de l’aqueduc par Bois-Net Pépin Inc. pour un montant de 338,62 $, taxes incluse ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur  Bruno Desrochers et  résolu à l’unanimité :

QUE la directrice générale, Francine B. Demers soit autorisée à effectuer le paiement pour ces travaux.
B) TRAVAUX À RÉALISER :
·  Fauchage par Bois-Net Pépin Inc.
-     Entretien du chemin du poste de chloration.

-     Entretien du chemin de l’aqueduc.

175-07-2008 ABROGATION DE LA RÉSOLUTION NO 160-06-2008

Il est proposé par Monsieur Jean Beaudet  et  résolu à l’unanimité :

D’abroger la résolution no 160-06-2008 car la politique établie depuis plusieurs années, ne permet pas à une roulotte de demeurer sur le terrain de la halte routière, plus de deux (2) jours consécutifs.

Une lettre a été transmise à Madame Carole Brodeur pour l’informer de ce changement.

176-07-2008  RÉPARATIONS À LA SALLE MUNICIPALE.
Le maire, Monsieur Marcel Richard nous fait un compte rendu des réparations à la salle municipale et nous mentionne que des coûts supplémentaires seront facturés car :

· les 3 fenêtres du côté est ont été changées. (achat et pose)
· des modifications ont dû être apportées à l’entrée électrique de la salle municipale par Groupe Castonguay Inc..
B) LETTRE DU CLUB DE L’AGE D’OR

La directrice générale fait la lecture de la lettre reçue de Madame Thérèse Hébert, secrétaire du Club de l’Age d’Or concernant les lumières.
Le maire, Monsieur Marcel Richard va discuter de ce sujet avec la présidente du Club de l’Age d’Or, Madame Émélie B. Lemay.
C)  CONCIERGE DE LA SALLE MUNICIPALE

René Héroux a mentionné à la directrice générale (verbalement) qu’il désire quitter son poste de concierge à la salle municipale. Celui-ci étant absent, le sujet est reporté.

177-07-2008 CORRESPONDANCE REÇUE EN JUIN
La directrice générale a remis à chaque élu(e)  municipal(e), une liste de correspondance reçue dans le mois de juin 2008.
178-07-2008  FERMETURE DU BUREAU MUNICIPAL POUR LA PÉRIODE DES VACANCES

Pour la période des vacances, le bureau municipal sera fermé les semaines du 21 et 28 juillet .

Il est proposé par Madame Debbie Dion  et résolu à l’unanimité :
QUE la directrice générale envoie à chaque adresse civique de la Municipalité, un circulaire mentionnant la fermeture du bureau municipal.

179-07-2008  DEMANDE DE COMMANDITE POUR LA PARTICIPATION DE L’ÉQUIPE « BACKDRAFT » À LA COMPÉTITION PROVINCIALE DE POMPIERS

ATTENDU QU’ une équipe de six (6) pompiers volontaires représentant le comté de Lotbinière et  portant le nom de « Backdraft » participera à la compétition provinciale à St-Ambroise les 27, 28 et 29 juin dernier ;

ATTENDU que cette équipe sollicite notre participation financière afin de combler les dépenses entourant cet événement ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur  Daniel Lemay et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville verse la somme de 100,00 $ à l’équipe « Backdraft » pour les aider financièrement.

180-07-2008  DEMANDE DE L’ASSOCIATION DES PERSONNES HANDICAPÉES DE LOTBINIÈRE – AIDE FINANCIÈRE POUR LA CONSTRUCTION D’UNE MAISON DE RÉPIT

Les membres du Conseil municipal prennent connaissance de cette demande.
La Municipalité de Leclercville a déjà participé à cette campagne de financement dans le mois de mars 2008.

181-07-2008  SERVICE POSTAL PUBLIC ET UNIVERSEL

Les membres du Conseil municipal prennent connaissance de la  demande du Syndicat des travailleurs et travailleuses des postes.
Il est résolu à l’unanimité de ne pas appuyer cette demande.

182-07-2008  DEMANDE D’AVIS – LIGNE ÉLECTRIQUE SUR TERRES PUBLIQUES  

ATTENDU QUE Monsieur Roger Auger titulaire d’un permis d’intervention pour l’exploitation d’érablière sur les terres publiques  a déposé au Ministère des Ressources naturelles et de la Faune, une demande afin d’aménager et de maintenir une ligne secondaire de transport d’électricité sur les terres publiques  (Seigneurie de Lotbinière sur le lot 192-P du cadastre de la Paroisse de Ste-Emmélie) ;

ATTENDU QUE le Ministère des Ressources naturelles et de la Faune désire obtenir notre avis relativement à cette demande ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Denis Auger et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville n’a aucun avis à formuler relativement à cette demande.

B) DEMANDE DE COMMENTAIRE -  LIGNE ÉLECTRIQUE SUR TERRES PUBLIQUES

ATTENDU QUE Monsieur Luc Lemay et Madame Gertrude Laverdière, titulaire d’un permis d’intervention pour l’exploitation d’érablière sur  les terres publiques  a déposé au Ministère des Ressources naturelles et de la Faune, une demande afin d’aménager un tuyau pour une conduite d’eau d’érable ainsi qu’une ligne électrique pour desservir l’érablière sur les terres publiques  (Seigneurie de Lotbinière sur le lot 192-P du cadastre de la Paroisse de Ste-Emmélie) ;

ATTENDU QUE le Ministère des Ressources naturelles et de la Faune désire obtenir nos commentaires relativement à cette demande ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville n’a aucun commentaire à formuler relativement à cette demande.

183-07-2008  DEMANDE DU CERCLE DES JEUNES RURAUX DE LECLERCVILLE – COMMANDITAIRE

CONSIDÉRANT QUE les Jeunes ruraux de Leclercville tiendront leur activité annuelle, vendredi, le 25 juillet à la Ferme Serjean (Serge Leclerc) de Saint-Édouard ;

CONSIDÉRANT QUE ceux-ci demandent à chaque année, notre participation financière à leur activité ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur  Daniel Lemay et résolu à l’unanimité :
QUE la Municipalité de Leclercville verse la somme de 25,00 $ au Cercle des Jeunes ruraux de Leclercville.

184-07-2008  LETTRE DE TOURISME CHAUDIÈRE-APPALACHES

La Municipalité a reçu une lettre de Tourisme Chaudière-Appalaches donnant des informations sur la loi en vigueur en matière d’hébergement touristique.

Une copie de cette lettre a été remise aux élus municipaux.

185-07-2008  PROJET DU SENTIER PÉDESTRE LONGEANT LA GRANDE RIVIÈRE DU CHÊNE
Monsieur Donald Olivier, membre du Comité du Centre de ski de Fond La Pinière sollicite l’appui de  la municipalité au projet de la mise en place d’un sentier pédestre quatre saisons longeant la Rivière du Chêne en ajoutant à notre police d’assurances responsabilité, la partie du sentier localisé sur notre territoire.

La directrice générale est autorisé à communiquer avec notre assureur concernant ce dossier.

186-07-2008  APPROBATION DES DÉPENSES INCOMPRESSIBLES ET DES COMPTES À PAYER AU 7 JUILLET 2008

Le Conseil municipal procède à l’examen et à l’approbation des dépenses incompressibles et des comptes à payer au 7 juillet 2008. « La directrice générale certifie, par les présentes, qu’il y des fonds disponibles pour lesquelles les dépenses ci-après décrites sont projetées par le Conseil ».

Il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :                                      
QUE la liste remise aux élus municipaux des dépenses incompressibles de 54 314,72 $  ainsi que des comptes à payer de 49 900,51 $ pour un grand total de 104 215,23 $ soient approuvés et que la directrice générale soit autorisée à en effectuer le paiement.
187-08-2008  DIVERS 
– ADRESSE DE NOTRE SITE WEB MUNICIPAL
La directrice générale informera la population (communiqué) que le site web de la municipalité est en fonction et que l’adresse est : www.munleclercville.qc.ca .
- RENCONTRE AVEC MONSIEUR EDMOND JOLY DE LOTBINIÈRE
Le maire, Monsieur Marcel Richard désire rencontrer Monsieur Edmond Joly de Lotbinière afin de discuter de certains sujets. Monsieur Jean Beaudet sera également, présent à cette rencontre.

188-07-2008  LEVÉE DE LA SESSION
Il est proposé par Monsieur  Denis Auger et résolu à l’unanimité :                                                              

QUE la session soit levée à 22h35.
___________________________  ___________________________
Marcel Richard, maire                  Francine B. Demers, secr.trés./dir.gén.                      
